
Flash CGT SIAé 
 

À QUOI JOUE M. CHABBERT ? 
 

Comment accepter qu'un Directeur central utilise l'info interne du SIAé 

pour mettre en opposition les salariés qui composent et ceux qui vont composer 

notre direction dans les prochains mois ? 
 

A quoi joue Monsieur CHABBERT ? 
 

Pour la CGT, le Directeur du SIAé joue un jeu dangereux et tient surtout un double 

langage. 

Un jeu dangereux, car mettre en opposition les salariés n'a jamais profité « aux 

casseurs ». Un jour où l'autre ça se retourne contre eux. 

Double langage, car pour lui, l'élargissement du SIAé à des activités NSO est un 

atout. 

Malgré cela, et comme lors de ses vœux pour 2009, le directeur du SIAé persiste à 

jouer le jeu de la provocation en culpabilisant les salariés, sur l’absentéisme, la 

recherche de gains de productivité au détriment des conditions de travail et de 

l’emploi stable et statutaire. Tout ceci est à mettre en parallèle, avec une baisse du 

taux horaire, des déflations d’effectifs et de l’arrivée de personnels militaires.  

La CGT lui demande, tout comme aux directeurs d'établissements, de consacrer 
son énergie à reconquérir nos missions, à obtenir de nouvelles charges, à se 
positionner de manière offensive sur les futurs programmes et à réaliser les 
embauches d'ouvriers de l'État et de mensuels techniques et administratifs 
nécessaires à la pérennité et au développement de nos établissements. 
La CGT revendique la création d'un Pôle Public National de Défense avec en son 
sein un Pôle de Maintenance Aéronautique Etatique qui assurerait le MCO global 
(NSO+NSI) des aéronefs qui équipent nos Armées et l'ensemble des services 
publics. 
 

Cette proposition est plus sérieuse et crédible que les écrits de Monsieur 

CHABBERT. 
 

Ensemble agissons massivement, non pas pour monter les salariés les uns contre 
les autres, mais pour construire un Pôle de Maintenance Aéronautique Etatique 
seule alternative à la politique de casse portée par le gouvernement, le Ministre 
de la Défense, les directeurs centraux et locaux qui servira uniquement les 
actionnaires et l'emploi précaire et desservira l'emploi stable et statutaire 
mais aussi les valeurs de paix et d'indépendance. 
 

Montreuil, le 26 janvier 2010  


